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Arrêté ministériel du 6 octobre 1997 portant nomination des membres du conseil d’administration du
centre de recherche public du Centre Universitaire de Luxembourg.

Le Ministre de l’Education Nationale
et de la Formation Professionnelle,

Vu l’art. 10 de la loi du 9 mars 1987 ayant pour objet:
1) l’organisation de la recherche et du développement technologique dans le secteur public;
2) le transfert de technologie et la coopération scientifique et technique entre les entreprises et le secteur public;
Vu le règlement grand-ducal du 31 juillet 1987 portant création d’un centre de recherche public auprès du Centre

Universitaire de Luxembourg et les art. 11 et 14 des statuts qui en font partie intégrante;

Arrête:
Art. 1er. Sont nommés membres du conseil d’administration du centre de recherche public créé par règlement grand-

ducal du 31 juillet 1987 auprès du Centre Universitaire de Luxembourg.

1) en qualité de représentants du ministre chargé de la surveillance du CRP et de l’organisme, du service ou de
l’établissement auprès duquel le CRP a été créé.
- Monsieur Fernand Reinig, professeur au Centre Universitaire de Luxembourg,
- Monsieur Pierre Seck, professeur au Centre Universitaire de Luxembourg,
- Monsieur Ernest Weis, premier conseiller de Gouvernement au Ministère de l’Education Nationale,
- Madame Monique Kieffer, professeur au Centre Universitaire de Luxembourg,

2) en qualité de personnalités compétentes des secteurs privé et public, indépendantes de l’organisme, du service ou
de l’établissement auprès duquel le CRP a été créé:
- Monsieur Alain Georges, président du comité de direction de la Banque Générale de Luxembourg S.A.,
- Monsieur Robert Kieffer, président du comité central de l’Union des Caisses de Maladie, Luxembourg,
- Monsieur Marc Faber, directeur de la stratégie du Groupe, CERAMETAL s. à r. l., Mamer,
- Monsieur le docteur Henri Metz, président de la Section Médicale de l’Institut Grand-Ducal;

3) en qualité de représentant du Ministre de l’Economie:
- Monsieur Marco Walentiny, attaché de Gouvernement 1er en rang au Ministère de l’Economie;

4) en qualité de représentant du Ministre des Finances:
- Monsieur Gaston Reinesch, administrateur général au Ministère des Finances.

Art. 2. Les membres du conseil d’administration sont nommés pour un terme de cinq ans. Leur nomination peut être
renouvelée.

Art. 3. Le présent arrêté est publié au Mémorial et transmis en copie aux intéressés pour leur servir de titre.

Luxembourg, le 6 octobre 1997.
Le Ministre de l’Education Nationale
et de la Formation Professionnelle,

Erna Hennicot-Schoepges

Arrêté ministériel du 6 octobre 1997 portant nomination du conseil d’administration du centre de
recherche public auprès de l’Institut Supérieur de Technologie.

Le Ministre de l’Education Nationale
et de la Formation Professionnelle,

Vu l’art. 10 de la loi du 9 mars 1987 ayant pour objet:
1) l’organisation de la recherche et du développement technologique dans le secteur public;
2) le transfert de technologie et la coopération scientifique et technique entre les entreprises et le secteur public;
Vu le règlement grand-ducal du 31 juillet 1987 portant création d’un centre de recherche public auprès de l’Institut

Supérieur de Technologie et les art. 11 et 14 des statuts qui en font partie intégrante;

Arrête:
Art. 1er. Sont nommés membres du conseil d’administration du centre de recherche public créé par règlement grand-

ducal du 31 juillet 1987 auprès de l’Institut Supérieur de Technologie.

1) en qualité de représentants du ministre chargé de la surveillance du CRP et de l’organisme, du service ou de
l’établissement auprès duquel le CRP a été créé:
– Monsieur Prosper Schroeder, Président du Conseil d’Administration de l’Institut Supérieur de Technologie;
– Monsieur Roland Lenert, professeur-ingénieur à l’Institut Supérieur de Technologie,
– Monsieur Claude Wehenkel, professeur-docteur à l’Institut Supérieur de Technologie,
– Monsieur Jean Tagliaferri, professeur-attaché au Ministère de l’Education Nationale et de la Formation

Professionnelle;
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2) en qualité de personnalités compétentes des secteurs privé et public, indépendantes de l’organisme, du service ou
de l’établissement auprés duquel le CRP a été créé:
– Monsieur Lucien Schummer, membre du Comité de Direction, CARGOLUX,
– Monsieur Jean de la Hamette, directeur d’ARBED e.r.,
– Monsieur Georges Bourscheid, directeur d’usine, LUXGUARD,
– Monsieur Robert Dennewald, membre du Comité de Direction, GROUPE CIMENTS LUXEMBOURGEOIS,

3) en qualité de représentant du Ministre de l’Economie:
– Monsieur Marco Walentiny, attaché de Gouvernement 1er en rang au Ministère de l’Economie;

4) en qualité de représentant du Ministre des Finances:
– Monsieur Jean-Marie Haensel, inspecteur des Finances 1ère classe à l’Inspection Générale des Finances.

Art. 2. Les membres du conseil d’administration sont nommés pour un terme de cinq ans. Leur nomination peut être
renouvelée.

Art. 3. Le présent arrêté est publié au Mémorial et transmis en copie aux intéressés pour leur servir de titre.

Luxembourg, le 6 octobre 1997.

Le Ministre de l’Education Nationale
et de la Formation Professionnelle,

Erna Hennicot-Schoepges

Arrêté ministériel du 3 novembre 1997 portant nomination des membres du bureau du conseil
d’administration du centre de recherche public auprès de l’Institut Supérieur de Technologie.

Le Ministre de l’Education Nationale
et de la Formation Professionnelle,

Vu l’art. 10 de la loi du 9 mars 1987 ayant pour objet:
1) l’organisation de la recherche et du développement technologique dans le secteur public;
2) le transfert de technologie et la coopération scientifique et technique entre les entreprises et le secteur public;
Vu le règlement grand-ducal du 31 juillet 1987 portant création d’un centre de recherche public auprès de l’Institut

Supérieur de Technologie et les art. 11 et 14 des statuts qui en font partie intégrante;
Vu l’arrêté ministériel du 6 octobre 1997 portant nomination des membres du conseil d’administration du centre de

recherche public susvisé;
Vu la proposition soumise par le conseil d’administration;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres du bureau du conseil d’administration du centre de recherche public créé par
règlement grand-ducal du 31 juillet 1987 auprès de l’Institut Supérieur de Technologie:

– Monsieur Jean de la Hamette, président;
– Monsieur Prosper Schroeder, vice-président;
– Monsieur Roland Lenert, trésorier;
– Monsieur Claude Wehenkel, secrétaire.

Art. 2. Le présent arrêté est publié au Mémorial et transmis en copie aux intéressés pour leur servir de titre.

Luxembourg, le 3 novembre 1997.

Le Ministre de l’Education Nationale,
et de la Formation Professionnelle,

Erna Hennicot-Schoepges

Arrêté ministériel du 25 novembre 1997 portant nomination des membres du bureau du conseil
d’administration du centre de recherche public du Centre Universitaire de Luxembourg.

Le Ministre de l’Education Nationale
et de la Formation Professionnelle,

Vu l’art. 10 de la loi du 9 mars 1987 ayant pour objet:
1) l’organisation de la recherche et du développement technologique dans le secteur public;
2) le transfert de technologie et la coopération scientifique et technique entre les entreprises et le secteur public;
Vu le règlement grand-ducal du 31 juillet 1987 portant création d’un centre de recherche public auprès du Centre

Universitaire de Luxembourg et les art. 11 et 14 des statuts qui en font partie intégrante;
Vu l’arrêté ministériel du 6 octobre 1997 portant nomination des membres du conseil d’administration du centre de

recherche public susvisé;
Vu la proposition soumise par le conseil d’administration;



978

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres du bureau du conseil d’administration du centre de recherche public créé par
règlement grand-ducal du 31 juillet 1987 auprès du Centre Universitaire de Luxembourg:

– Monsieur Alain Georges, président;
– Monsieur Marc Faber, vice-président;
– Monsieur Pierre Seck, trésorier;
– Monsieur Fernand Reinig, secrétaire.

Art. 2. Le présent arrêté est publié au Mémorial et transmis en copie aux intéressés pour leur servir de titre.

Luxembourg, le 25 novembre 1997.
Le Ministre de l’Education Nationale
et de la Formation Professionnelle,

Erna Hennicot-Schoepges

Administration des Douanes et Accises. – Examen de fin de stage.
Il est porté à la connaissance de tous les intéressés que l’administration des douanes et accises organisera au cours de

l’année 1998 l’examen dans la carrière ci-après:

carrière du rédacteur des douanes et accises

* examen pour la nomination définitive au grade de rédacteur des douanes et accises / Partie de l’examen de fin de
stage sanctionnant la formation spéciale dans l’administration

les vendredi 4 et lundi 7 septembre 1998.

Administration des Douanes et Accises. – Examen de promotion.
Il est porté à la connaissance de tous les intéressés que l’administration des douanes et accises organisera au cours de

l’année 1998 l’examen dans la carrière ci-après:

carrière du rédacteur des douanes et accises

* examen de promotion pour l’avancement au grade de vérificateur et aux grades plus élevés de la carrière du
rédacteur des douanes et accises

les vendredi 19, lundi 22 et mercredi 24 juin 1998.

Administration des Eaux et Forêts. – Examens de fin de stage et de promotion. – L’Administration des Eaux
et Forêts organisera au cours de l’année 1998 les examens ci-après:

Avril 1998: – examen de fin de stage dans la carrière de l’ingénieur des Eaux et Forêts
Juin 1998: – examen de fin de stage dans la carrière du cantonnier
Novembre 1998: – examen de promotion dans la carrière du préposé forestier.

Conseil National pour étrangers. – Nominations. – Par arrêté ministériel du 18 novembre 1997, Monsieur
Maurice Hennequin a été nommé membre effectif du Conseil National pour étrangers, représentant des ressortissants de
nationalité belge, en remplacement de Madame Anne-Marie De Sagher, démissionnaire, dont il achève le mandat.

Par le même arrêté, Monsieur Alfred Quetsch a été nommé membre suppléant du Conseil National pour étrangers,
représentant des ressortissants de nationalité belge, en remplacement de Monsieur Maurice Hennequin, dont il achève le
mandat.

Indice des prix à la consommation au 1er novembre 1997. - L’indice des prix à la consommation établi
conformément au règlement grand-ducal du 27 décembre 1996 est de 585.03 au 1er novembre par rapport à la base 100
au 1er janvier 1948.

La moyenne des six derniers mois de l’indice raccordé s’établit au 1er novembre 1997 à 582.15.
Luxembourg, le 4 décembre 1997.

Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques
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Notariat. – Vacance de poste. – Pour le poste de notaire vacant à Luxembourg, les demandes sont à faire parvenir
au Ministère de la Justice dans le délai de trois semaines à partir de la présente publication.

Les demandes doivent être accompagnées soit d’une copie du certificat de fin de stage, branche droit notarial, soit
d’une copie du diplôme de candidat notaire et d’une notice biographique indiquant notamment les postes déjà occupés.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Naturalisations

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur AHYAÏ Arache, né le 08.08.1971 à Téhéran (Iran),
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 31.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur ANGIULLI Marcel, né le 29.07.1967 à Luxembourg,
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame AZARMGIN Negin, née le 21.01.1970 à Téhéran
(Iran), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur AZARMGIN Nima, né le 17.09.1975 à Téhéran (Iran),
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur BAUMANN Walter, né le 22.03.1964 à Pétange,
demeurant à Munsbach.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Schuttrange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame BIONDI Chantal Régine, née le 23.09.1967 à
Luxembourg, demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur CAMAIONI Nino, né le 18.08.1969 à Steinfort,
demeurant à Steinfort.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Steinfort.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame CHAN Mei Fong, épouse CHEUNG Yuen Shun, née le
18.04.1969 à Hong Kong, demeurant à Rumelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame CORTOLEZZIS Sonja, épouse CAVUOTO Mario, née
le 21.06.1968 à Luxembourg, demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur DE ANDRADE FERREIRA Manuel Joaquim, né le
10.05.1965 à Santa Cristina do Couto/Santo Tirso (Portugal), demeurant à Differdange.
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Cette naturalisation a été acceptée le 11.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur DE JESUS TEIXEIRA Paulo Fernando, né le 08.05.1968 à
Eixo/Aveiro (Portugal), demeurant à Troisvierges.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Troisvierges.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de TEIXEIRA Paulo Fernando.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame DONDELINGER Myriam Marie Georgette, née le
17.11.1967 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame DREIER Magdalena, épouse HOTZ Jean-Marcel, née le
20.09.1950 à Ciacova (Roumanie), demeurant à Warken.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur FREZZELLA Renato Francesco Friedrich, né le
07.11.1958 à Trier (Allemagne), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 31.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur FRIDRICI Claude, né le 23.09.1974 à Forbach (France),
demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur GIAMMARIO Gaetano, né le 05.06.1968 à Torino
(Italie), demeurant à Pétange.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur GUIDÉ André Marcel, né le 24.03.1962 à Ougrée
(Belgique), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur KUNG Ziang Mien James, né le 11.07.1930 à Shanghai
(Chine), demeurant à Hong Kong.

Cette naturalisation a été acceptée le 05.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur LEITE BATISTA José Augusto, né le 13.03.1968 à Chaves
(Portugal), demeurant à Lamadelaine.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame LOVERO Caterina, épouse VILLAR VARGAS Julio
Cesar, née le 12.10.1966 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur LUPPI Gianfranco Giovanni, né le 08.05.1935 à Verona
(Italie), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 05.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.
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Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur MARINELLI Domenico, né le 07.12.1956 à Noicattaro
(Italie), demeurant à Heisdorf.

Cette naturalisation a été acceptée le 06.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur MION Achille, né le 15.09.1937 à Lestizza (Italie),
demeurant à Oberkorn.

Cette naturalisation a été acceptée le 03.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur OLIVEIRA ALVES José Maurilio, né le 05.11.1969 à
Monte/Funchal (Portugal), demeurant à Clemency.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Clemency.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame PAGNON Séverine Sandrine Marie-Claire, épouse
ACHOUR Rachid, née le 25.07.1970 à Hirson (France), demeurant à Bertrange.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur PALUMBO Antonio Vito, né le 23.10.1955 à Laterza
(Italie), demeurant à Rumelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame PATAT Anna Lidia, épouse CORDOBES MORENO
Juan Carlos, née le 07.07.1966 à Angelsberg, demeurant à Angelsberg.

Cette naturalisation a été acceptée le 24.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Fischbach.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame PINTO DA FONSECA Isabel Cristina, née le
09.02.1970 à Infantas/Guimaraes (Portugal), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 18.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur PIVIDOR Cesare Daniel, né le 31.01.1967 à
Luxembourg, demeurant à Grevenmacher.

Cette naturalisation a été acceptée le 31.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Grevenmacher.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame RAMOS Leopoldina Joana, née le 24.11.1970 à Santo
Crucifixo/Ribeira Grande (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 10.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame SCHIMMER Muriel, née le 11.02.1963 à Nancy
(France), demeurant à Fentange.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur TARSI Sandro, né le 30.09.1958 à Dudelange,
demeurant à Rumelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 05.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

—
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– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur ANDRADE Manuel Joao, né le 25.12.1961 à Nossa
Senhora do Rosario/Ribeira Grande (Cap Vert), demeurant à Useldange.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Useldange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame SILVA DOS REIS Rita Maria, épouse ANDRADE
Manuel Joao, née le 07.06.1969 à Nossa Senhora da Luz/Sao Vicente (Cap Vert), demeurant à Useldange.

Cette naturalisation a été acceptée le 30.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Useldange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur DIAS DOS SANTOS Manuel Porfirio, né le 28.11.1966 à
Santo Crucifixo (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame MEDINA DOS SANTOS Ondina, épouse DIAS DOS
SANTOS Manuel Porfirio, née le 18.06.1965 à Santo André/Porto Novo (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur ECKARDT Siegfried Otto, né le 06.04.1962 à
Luxembourg, demeurant à Lenningen.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Lenningen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de ECKARDT Siggy.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame LÖRSCHER Andrée Marianne, épouse ECKARDT
Siegfried Otto, née le 14.06.1964 à Luxembourg, demeurant à Lenningen.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Lenningen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur GOMES DE OLIVEIRA VARELA José Maria, né le
28.08.1964 à Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame MONTEIRO DA MOURA Nélida Maria da Conceiçao,
épouse GOMES DE OLIVEIRA VARELA José Maria, née le 14.08.1968 à Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à
Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.11.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur ROCHA MONTEIRO Ildo, né le 20.09.1959 à Sao Joao
Baptista/Porto Novo (Cap Vert), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame DA LUZ RODRIGUES Maria do Livramento, épouse
ROCHA MONTEIRO Ildo, née le 24.09.1961 à Sao Joao Baptista/Porto Novo (Cap Vert), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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